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http://www.pcinpact.com/actu/news/50590-filtrage-email-messa(...)



Oui, je sais encore une news sur HADOPI mais c'est de leur faute à eux.



Un amendement a été proposé concernant le mouchard :



« Art. L. 336-3. – La personne titulaire de l’accès à des services de communication au public en ligne ou de communications électroniques a l’obligation de veiller à ce que cet accès ne fasse pas l’objet d’une utilisation à des fins de reproduction, de représentation, de mise à disposition ou de communication au public d’oeuvres ou d’objets protégés par un droit d’auteur ou par un droit voisin sans l’autorisation des titulaires des droits prévus aux livres Ier et II lorsqu’elle est requise » (alinéa 2 article 6) 



Il a été repoussé mais pourrait revenir par une petite porte sous le terme anodin mais précis juridiquement de "communications électroniques".



Le mouchard devrait donc surveiller les mails mais qui surveille les mouchard ?
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